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Réseau National des Jeunes Chercheurs en 

Sciences 

 

 

Le Réseau National des Jeunes Chercheurs en Sciences RNJCS est constitué des Jeunes chercheurs 

travaillant dans le domaine de la physique théorique. 

OBJECTIFS 

Parmi les objectifs de RNJCS: 

✓ Fédérer et renforcer les efforts consentis par les scientifiques marocains. 

✓ Mettre en place un système d'échange et de diffusion de l'information. 

✓ Encourager les jeunes chercheurs à privilégier le travail collectif à travers la 

complémentarité et la mise en commun de leur savoir, leur savoir-faire et leurs 

expériences. 

✓ Demander le financement des activités de Recherche auprès des organismes régionaux, 

nationaux et internationaux. 

 

MEMBRES 

Peuvent être membre du RNJCS  

✓ Les Laboratoires et équipes de recherche 

✓ Jeunes Enseignants Chercheurs, Docteurs et doctorants 

Travaillant dans les domaines Scientifique. 

ORGANES DU POLE 

Les organes du REMAPT sont : 

✓ Coordonnateur du Comité de Suivi de RNJCS 

✓ Le secrétariat permanent (SP) 

✓ Le comité de suivi (CS)* 

 

COMITE DE SUIVI 

Le Comité de Suivi (CS) est composé d'un seul représentant mandaté par chaque unité membre. 

L'organe décisionnel du REJCPM est le C S. Sa tâche est de veiller sur le bon fonctionnement du 

REJCPM et de définir ses grandes orientations, sa stratégie et ses plans d'action. 
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SECRETARIAT PERMANENT 

Le RNJCS est doté d'un Secrétariat permanent (SP).  

Le SP, composé de deux membres désignés par le CS, assure la gestion des affaires courantes. 

REUNIONS 

✓ Le CS se réunit une fois par an à une date fixée soit par son président soit par son 

Secrétariat Permanent. 

 

Etablissements Membres 

• Université Mohammed V  

• Université Abdelmalek 

• Université Cadi Ayyad 

• Université Hassan II  

• Université Hassan-Ier 

• Université Ibn-Tofail 

• Université Moulay-Ismaïl 

• Université Ibn Zohr 

• Université Sultan Moulay Slimane 

• Université Chouaib Doukkali 

• Université Mohammed Ier 

• Université Sidi Mohamed Ben Abdellah 

 

 

 


